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71. Ritus Confirmationis recognoscatur etiam ut huius
Sacramenti intima connexio cum tota initiatione christiana
clarius eluceat; quapropter renovatio promissionum Bap-
tismi a convenienter ipsam Sacramenti susceptionem prae-
cedet.

Confirmatio, pro opportunitate, intra Missam conferri
potest; b ad ritum autem extra Missam quod attinet, paretur
formula ad modum introductionis abhibenda. c

71 [55] a pro opportunitate
bad ritum. adhibenda add.
c Ipsa administratio Sacramenti aptioribus liturgicis for-
mulis introducatur. om.



La confirmation

71. Le rite de la confirmation sera révisé aussi pour
manifester plus clairement le lien intime de ce sacrement
avec toute l'initiation chrétienne; aussi est-il convenable
que la rénovation des promesses baptismales précède la
réception du sacrement.

La confirmation, selon l'opportunité, peut être conférée
au cours de la messe; en vue du rite célébré hors de la
messe, on préparera la formule à employer en guise
d'introduction.

Du rapport de Mgr Hallinan :

«Un Père a exprimé la crainte qu'il ne naisse dans l'esprit des
fidèles, si l'on insiste sur le lien entre la confirmation et le
baptême, une confusion entre ces sacrements. La Commission
répond que dans l'esprit des fidèles latins d'aujourd'hui il n'y a
certes pas de confusion à craindre entre le baptême et la
confirmation, ces sacrements étant administrés à des moments et
dans des circonstances tellement différents. Au contraire, il y a
fort à déplorer que les fidèles ne perçoivent qu'à peine le lien
entre la confirmation et le baptême (et en général les trois
sacrements de l'initiation chrétienne).» (ACV II, II/2, 567.)

Mise en œuvre
Sacram liturgiam (25 janvier 1964), n.4: entre en vigueur le

16 février 1964 la partie de l'art.71 en vertu de laquelle, selon
l'opportunité, le sacrement de confirmation peut être conféré pendant la
messe [EDIL, 183].

Inter oecumenici (26 sept. 1964), nn. 64-67 : comment célébrer la
confirmation au cours de la messe; la rénovation des promesses du
baptême est recommandée [EDIL, 262-265].

Constitution apostolique Divinae consortium naturae du Pape Paul VI

approuvant le nouveau rituel de la Confirmation (15 août 1971) [EDIL,
2591-2601].

Promulgation du nouveau rituel de la Confirmation (22 août 1971) :

Ed. typique: Pontificale Romanum ex decreto Sacrosancti Oecumenici
Concilii Vaticani II instauratum auctoritate Pauli Pp. VI promulgatum,
ORDO CONFIRMATIONIS, 1971 [EDIL, 2602-2621].

CIC, 866, 879-896.


